
 

 

 

Bois-des-Filion, le 15 avril 2020 
 
 

Objet : Annulation du Congrès annuel 2020 
 
 

Afin de se conformer aux directives du gouvernement du Québec, suite à la pandémie mondiale 
de la COVID-19, le conseil d’administration a décidé d’annuler le Congrès qui devait se dérouler 
du 29 au 31 mai prochain au Centre des Congrès de Saint-Hyacinthe. Soyez rassurés, la FQCQ 
ne paiera aucune pénalité et sera remboursée intégralement des montants payés depuis la 
réservation effectuée en 2017. Les clubs inscrits qui ont envoyé un chèque seront remboursés. 
 
Concernant l’Assemblée Générale Annuelle (AGA), selon les obligations de la loi sur les 
compagnies, la FQCQ est tenue d’organiser une assemblée générale annuelle. Celle-ci se 
tiendra par système de séminaire en ligne/webinar le dimanche 31 mai à 10h00.  
 
Nous ne procéderons donc qu’avec les points pour lesquels nous avons une obligation légale. 
En conséquence, les deux seuls points à l’ordre du jour seront: 

• Approbation des états financiers 

• Nomination de la firme de vérificateurs 

Tous les clubs recevront l’information pour pouvoir se connecter facilement et suivre 
l’assemblée en direct depuis votre téléphone, tablette ou ordinateur. Des instructions précises 
seront données, ne vous faites pas de souci, nous allons vous tenir au courant dans les jours 
à venir. 
 
Nous vous remercions de votre habituelle collaboration et vous souhaitons à tous de garder la 
santé. 
 
Cordialement, 
 
 
 
 
 
Danny Gagnon 
Directeur Général 

COMMUNIQUÉ IMPORTANT 
À l’attention de tous les Clubs Quads du Québec 

 

 


